
Organisation de la prévention du harcèlement au sein de 

l’Institut de l’Angélus 
 

Définition du harcèlement 
 
Une de ces définitions consiste à dire que le harcèlement est une action intentionnelle 
destinée à faire du tort à autrui, répétée et caractérisée par un déséquilibre de pouvoir entre 
les protagonistes (Benoît Galand, colloque du 18/02/2014).  
 
Le "cyberharcèlement" est une variante récente du harcèlement, reposant sur l'usage 
d'internet et des nouvelles technologies de communication (blogs, e-mails, réseaux sociaux, 
téléphones portables). Ce type de harcèlement est favorisé par l'anonymat et l'absence de 
contrôle d'identité qui permettent aux harceleurs d'agir en toute discrétion. 
 
Il se concrétise par la réception répétée de messages provenant de différentes sources, dont 
le contenu est teinté de menaces, d'intimidations, d'insultes, de chantage ou par la diffusion 
d'images humiliantes. Ces messages sont parfois accompagnés d'un rejet et d'un isolement 
de la victime à l'école ou dans d'autres lieux de socialisation. 
 

 

Prévalence 
 
En Fédération Wallonie-Bruxelles, selon une enquête menée entre 2011 et 2013  
par le GIRSEF, unité de recherche de l’U.C.L., auprès d’environ 6.500 élèves de la 6ème 
primaire à la 3ème secondaire, 35% des élèves seraient impliqués dans des situations de 
harcèlement ;16% seraient plutôt victimes, 14% plutôt auteurs et 5% plutôt auteurs/victimes. 
 
Entre 2015 et 2018, on n’observe pas, en FW-B, d’augmentation des proportions d’élèves 
déclarant subir des violences à l’école au moins quelques fois par mois (de 19,6 % . 17 %, 
différence non significative), alors qu’en moyenne dans les pays de l’OCDE, la tendance est 
à la hausse : 19 % en 2015 et 23 % en 2018 

 
 
 

Prévention 
 

La politique de prévention du harcèlement mise en place à l’Institut de l’Angélus est basée 
sur les éléments suivants : 
 
Organisation des territoires 

- Séparation de la cour de récréation en zones destinée à des types de jeux différents. 
- Séparation de la cour de récréation de manière à ce que les élèves les plus jeunes 

soient dans une autre zone que leurs ainés. 
- Possibilité certains jours d’accéder à un espace de lecture au lieu d’être en récréation. 

 
 
Organisation structurelle 

- Mises en place d’espaces de paroles régulés hebdomadaires en primaire. 
- Sensibilisation du personnel éducatif (en collaboration avec l’Université de Mons – 

Année scolaire 2016/2017). 



- Sensibilisation des parents (conférence proposée par le Pr. Humbeeck - Année 
scolaire 2016/2017). 

- Réflexion sur le développement de bonnes relations entre les partenaires de l’école 
(Année scolaire 2017/2018). 

- Formation en « éducation positive » - Année scolaire 2017/2018). 
- Réflexion sur le cyber-harcèlement (conférence organisée par M. O. Bogaert, 

commissaire de la Computer Crime Unit) - Année scolaire 2017/2018. 
- Sensibilisation des élèves (5è-6è primaire) aux dangers des réseaux sociaux.  
- Adaptation du règlement pour que le non-respect des règles de l’école, hors acte de 

violence ou acte jugé comme grave (selon une liste établie), entraine des 
conséquences contraignantes (et non une sanction). 

- Organisation du système de sanction pour tout acte grave (violence, injure raciste, …) 
- Intégration du bien-être dans le cadre du Plan de Pilotage (2020-2026) 
- Questionnaires réalisés chez les élèves 2x/an depuis décembre 2021. 
- Formation des enseignants sur le respect en septembre 2024. 

 
 
Organisation matérielle 

- Surveillance de la cour de récréation par du personnel porteur de gilets fluorescents 
(visibilité). 

- Achat de nombreux jeux pour la cour de récréation afin de proposer des activités aux 
élèves. 

- Placement d’un banc de l’amitié 
 
Procédure de signalement de faits de harcèlement 

- Tout fait de harcèlement doit être signalé par les parents à l’enseignant de son enfant. 
Si le suivi n’est pas jugé suffisant contact peut être pris avec la direction. Un délégué 
chargé de la prise en charge des faits de harcèlement est désigné dans le cadre des 
missions collectives. Il prendra en charge les situations détectées dans un délai 
maximal de 5 jours scolaires ouvrables. Pour cela il écoutera le plaignant, le (les) 
élève(s) concerné(s) et les intervenants et préparera un dossier d’intervention qu’il 
soumettra à la direction (mandataire du Pouvoir Organisateur). 
 

- Un registre d’enregistrement des plaintes relatives à des faits de harcèlement est tenu 
dans l’école. 
 

- Le centre PMS de l’école est bien entendu un partenaire de l’école et un point de 
référence essentiel pour les parents et les élèves. 

- Il existe également un numéro vert "Écoute école" organisée par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, accessible du lundi au vendredi de 9h à 16h au 0800 95 580 
 

- Si vos démarches n'ont pas abouti favorablement et/ou que le désaccord, le conflit ou 
la situation de crise persiste, vous pouvez demander l'assistance d'un service 
spécialisé de la Direction de l'Assistance et du Conseil aux établissements scolaires 
(Service de médiation scolaire, Service des équipes mobiles…) .  

 
 
Sanctions pour les auteurs de faits de violence 

- Application du règlement de l’école (sanctions notamment par « bulles », existence 
d’un conseil de discipline, …) 
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